
 
 
 
 
 

 

Procédure pour la prise en ligne des 

engagements BMX sur le site FFC 
 

 

 

 

 

- Notice d’information - 
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1. Epreuves 
 

La prise en ligne des engagements BMX concerne uniquement les épreuves du calendrier 

national et international à savoir : 

 

- les Indoors et Coupes de France : les pilotes concernés sont ceux faisant partie de la 

liste des pilotes autorisés à courir, diffusée par la FFC, 

 

- le Challenge National et Championnat de France : les pilotes concernés sont ceux 

ayant passé les manches qualificatives aux interrégions, les pilotes ayant obtenu une 

wild-card de leur comité et ceux de la catégorie Championnat (Elites et Nationaux), 

 

- les manches du Championnat d’Europe : les pilotes concernés sont ceux faisant 

partie de la liste des pilotes autorisés à courir, diffusée par la FFC, et ceux de la 

catégorie Championnat (Elites et Juniors), 

 

- la finale du Challenge Européen et du Championnat d’Europe : les pilotes concernés 

sont ceux ayant répondu aux critères de sélection du CPP et ceux de la catégorie 

Championnat (Elites et Juniors), 

 

- le Challenge Mondial et le Championnat du Monde : les pilotes concernés sont ceux 

ayant répondu aux critères de sélection du CPP et ceux de la catégorie Championnat 

(Elites et Juniors) ayant marqué au moins 1 point UCI, 

 

- les Coupes du Monde : les pilotes concernés sont ceux de la catégorie Championnat 

(Elites et Juniors) ne faisant pas partie de l’Equipe de France. 

 

 

 

 

ATTENTION : Les coureurs non licenciés ne pourront pas s’inscrire 

sur le système en ligne et ne pourront donc pas prendre part aux 

épreuves de BMX. 
 

 

 

 

 

2. Procédure de prise en ligne des engagements 
 

La prise en ligne des engagements s’effectue à partir de l’adresse suivante : 

 

http://www.ffc.fr/majepreuves/index.asp 
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Chaque club de BMX recevra, de son comité régional, les logins et mots de passe personnels.  

 

Pour les clubs « Route » disposant d’une section BMX, les logins et mots de passe demeurent 

les mêmes que pour les engagements sur la route, même si la procédure est radicalement 

différente.  

 

Les correspondants régionaux pourront consulter à titre indicatif les listes des engagés de 

leur comité. Ils recevront à cet effet un courrier de la FFC avec les codes. 

 

 

Dans le cas où certains clubs ne disposeraient pas de ces identifiants, nous 

vous remercions de bien vouloir vous rapprocher auprès de votre comité 

régional au plus vite. 
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Ecran 1 : Identification du club ou du comité régional 

 

N.B. : Si l’adresse mail n’est pas renseignée, un message de rappel vous sera communiqué. 

 

Ecran 2 : Sélection des critères 

Taper le code identifiant (login) dans la case 

« Identifiant » et le mot de passe dans la case « Mot 

de passe » puis cliquer sur « Entrer » 

2 - Choisir la spécialité (20 ou 24 pouces). 

Si rien n’est précisé, les 2 spécialités 

apparaîtront.  

3 - Choisir le type d’épreuve  

4 – Indiquer une date puis cliquer sur 

« Chercher »  

1 - Choisir la discipline  

Il est possible de modifier le 

mot de passe en cliquant ici  
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Ecran 3 : Affichage des critères sélectionnés 

 

* N.B. : la date limite des engagements sera indiquée en rouge pour chaque épreuve 

 

Ecran 3 bis : Engagements des pilotes  

 

Indication de l’épreuve 

sélectionnée et des 

catégories disponibles 

Indication de la clôture des 

engagements * 

Cliquer sur cette icône pour 

engager les pilotes en 

fonction du sexe et de la 

catégorie 
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Ecran 4 : Engagements des pilotes 

 

Ecran 5 : Engagements des pilotes – Recherche des licenciés 

 

� Lorsque vous cliquez sur l’icône ci-dessus, une fenêtre s’ouvre : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur cette icône pour 

engager les pilotes de la catégorie 

sélectionnée 

La catégorie sélectionnée est 

indiquée ici (Hommes 17/24) 

2 - Cliquer sur la case « Chercher » 

afin d’afficher les licenciés de la 

catégorie 

1 – Rappeler la discipline  
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Ecran 6 : Engagements des pilotes – Sélection des licenciés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecran 7 : Engagements des pilotes – Validation des pilotes engagés 

 

� Une fois les licenciés sélectionnés, un récapitulatif des engagés apparaît : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 - Cocher les licenciés 

engagés à l’épreuve  

2 – Cliquer sur cette case afin de valider 

la sélection des licenciés engagés  

Menu déroulant de l’état 

des engagements  

Boutons « Enregistrer » et 

« Terminer »  

Corbeille pour supprimer 

l’engagement  
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1 – Pour valider les pilotes engagés, il faut cliquer sur « Validé » dans le menu déroulant 

« Etat ». 

 

2 – Il faut ensuite cliquer sur « Enregistrer », puis « Terminer » pour valider complètement 

les engagements. L’écran 3 apparaît et il est possible de faire d’autres engagements. 

 

Pour supprimer un engagement, il est nécessaire de revenir dans la catégorie concernée et 

de cliquer sur la corbeille. Le pilote engagé sera alors supprimé. 

 

 

Ecran 8 : Récapitulatif des engagements  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour passer à la phase 

récapitulative et au paiement, il 

faut cliquer sur l’icône « écran »  
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Ecran 9 : Récapitulatif des engagements  

 

� Après un clic sur l’icône « écran », une fenêtre récapitulative des engagés s’ouvre : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecran 9 bis : Récapitulatif des engagements  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour voir le détail des engagés, il 

faut cliquer sur la flèche bleue. 

Une fois la flèche cliquée, le détail 

du pilote engagé apparaît avec le 

montant à régler  

Pour passer au paiement, il faut 

cliquer sur « Propriétés »  
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Ecran 10 : Mise en attente de paiement des engagements  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le montant global des 

engagements apparaît en 

bas du récapitulatif  

Il faut cliquer ici afin de 

valider les engagements et 

les mettre en attente de 

paiement  

Etat des pilotes engagés  

Récapitulatif 

des engagés  
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Après avoir cliqué sur « Propriétés », une fenêtre apparaît avec plusieurs éléments : 

 

- Etat global des listes : le nombre de coureurs est indiqué avec l’état renseigné 

auparavant (en attente, contrôle ou validé), 

- Validation des inscriptions, paiement : pour valider les pilotes engagés et les placer 

en attente de paiement, il suffit de cliquer sur « Valider et placer vos coureurs en 

attente de paiement », un message de confirmation apparaît. Il est nécessaire de 

cliquer sur OK. 

- Options de fichiers : en cliquant sur « Télécharger le récapitulatif », un fichier excel 

est disponible en téléchargement avec l’ensemble des engagements. 

 

Ecran 11 : Paiement des engagements  

 

Après avoir cliqué sur « Valider et placer vos coureurs en attente de paiement » et confirmé 

par OK, vous pouvez régler les engagements. Toutefois, il est possible de conserver les 

engagements en attente de paiement, et ce, jusqu’à la date de clôture des engagements, à 

22 h, date indiquée en rouge (cf. écran 3). 

 

� Pour enclencher le paiement, il suffit de cliquer au même endroit sur « Payer les coûts 

d’engagement restant ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour payer les coûts 

d’engagement, il suffit de 

cliquer au même endroit 
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Ecran 12 : Paiement des engagements  

 

� Après avoir cliqué sur « Payer les coûts d’engagement restant », une fenêtre apparaît 

avec la liste des engagés du club et le montant total à régler. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecran 13 : Règlement des engagements par carte bleue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Récapitulatif des engagés 

Total TTC à payer 

Pour procéder au paiement, 

il faut cliquer ici 

Indiquer les 

coordonnées bancaires, 

puis valider  
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3. Consultation des engagés 
 

La liste des engagés sera disponible de manière automatique sur le site de la FFC après 

chèque règlement des clubs. Celle-ci sera disponible dans la rubrique BMX, calendrier, en 

cliquant sur l’épreuve concernée. La liste sera indiquée par catégorie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


